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Inde, Japan, Ken;ya et Trinite-et-Tobago : projet de resolution revise 

L'Assemblee generale, 

Rapnelant ses resolutions anterieures relatives ala composition du Secretariat, 
et en ~articulier sa resolution 31/26 du 23 novembre 1976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general publie sous la cote A/32/146, 

1. Prend note du ra-pport du Secretaire general; 

2. E:xprime 1 'opinion que le rapport du Secretaire general ne satisfait pas 
suffisamment aux prescriptions de la resolution 31/26 ni 1 celles d'autres 
resolutions pertinentes ; .. 

3. Prie instamment le Secretaire general de redoubler d'efforts pour que scient 
effectivement appliqu2es les resolutions 31/26, 31/27 et les autres resolutions 
pertinentes, eu egard aux dispositions du paraeraphe 3 de l'Article 101 de la 
Charte des Nations Unies; 

4. Prend note en outre des assurances re~ues du· Secretaire general, selon 
lesquelles il fournirait un rapport detaille sur l'application des directives et des 
dispositions contenues dans les resolutions 31/26 et 31/27 a la trente-troisieme 
session; 

5. Prie le Secretaire general de fournir, dans le rapport qu'il presentera 
a la trente-troisieme session' des donn0es dctaillees' y compris des donnees 
numeriques comparatives, sur 1 1 application des resolutions pertinentes, notamment 
de la resolution 31/26, en tenant pleinement compte des opinions et des propositions 
exprimees au cours de la discussion sur cette question a la trente-deuxieme session. 
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